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2025
le bout du tunnel pour 
le Flamand occidental ?



• Il aura fallu attendre 10 ans après notre 
dernier colloque en Flandre en octobre 
2011, colloque intitulé :
« Langues Régionales, le bilinguisme 
précoce dans l’Éducation Nationale : 

le Flamand une exception 
à la française ? »

• 10 ans pour obtenir suite à la publication 
de la Circulaire de décembre 2021 au côté 
d’autres langues comme entre autres, 
le Picard, le Francoprovençal et le Gallo. 
Obtenir ce droit à un enseignement 
bilingue et/ou immersif à l’École Publique.



• En parlant de droit, la FLAREP considère que l’adoption 
mouvementée de la Loi Molac (avril/mai 2021) et notamment son article 
concernant l’enseignement des langues régionales, constitue une avancée 
notable pour une politique en faveur de la sauvegarde des langues 
régionales et leur transmission aux  jeunes 
générations. Sa mise en œuvre n’a cependant pas 
encore été constatée. 
Aucun plan à l’échelle nationale n’a été défini, 
ni aucuns moyens dédiés n’ont été prévus pour 
en appliquer l’élément essentiel : la généralisation de l’offre et l’accès de 
toutes les familles à l’enseignement de la langue régionale et de 
l’enseignement bilingue en langue régionale.

• Et que dire du CNLCR impulsé  en mars 2022 par l’ancien 
Premier Ministre Jean Castex qui semble être tombé dans 
les oubliettes ?



• Pour la FLAREP, le CNLCR en tant qu’organisme interministériel 
d’expression, de proposition et d’échange entre acteurs de terrain et 
responsables gouvernementaux a pour mission d’établir un diagnostic 
et un suivi de la situation de langues régionales (rapport annuel), 
d’impulser des mesures en leur faveur, en même temps que de faire 
remonter aux différents ministères les attentes et les besoins en la 
matière. La FLAREP demande que le CNLCR intègre dans sa lettre de 
mission le champ de la formation initiale (enseignement scolaire et 
universitaire).

D’où la question posée en fil conducteur de ce 38e colloque :
Comment construire 

au milieu du tumulte ?



• Alors même qu’en 1 an ce sont 4 ministres qui se sont succédés à 

l’Éducation Nationale :

Et maintenant Anne GENETET

Gabriel ATTAL Amélie OUDÉA CASTÉRA Nicole BELLOUBET

 

dont on sait qu’en tant que députée, elle faisait partie des 76 voix contre la 
Loi Molac et des signataires de la Saisine du Conseil Constitutionnel 
orchestré par Ministre de l’Éducation Nationale de l’époque : Jean-Michel 
Blanquer.
Entre novembre 2023 et mai 2024, la FLAREP a tenté à plusieurs reprises de
             rencontrer des conseillers de Ministres, RDV accordés puis annulés
                      à la dernière minute !!



Chaos… mais pas K.O.
Pourtant, au milieu de ce chaos nos enseignements de/en Langues 

Régionales ont su faire mieux que résister : ils continuent à se développer 

inégalement sur le territoire hexagonal mais aussi ultra marin. 

Pourquoi et comment ? 
Nous allons apporter la preuve que ce sujet s’est, au fil des années, 

décentralisé grâce aux efforts conjugués des associations de parents

       d’élèves, des  enseignants concernés par les enseignements bilingues

             et en immersion et nos Offices Publics.



Quelques chiffres
Depuis la publication de la circulaire de décembre 2021, les effectifs 
des élèves concernés par l’enseignement bilingue et/ou immersif toutes filières 
confondues ont globalement augmenté et ce malgré une baisse démographique.
Une augmentation de près de 10% représentant environ + 10 000 élèves 
en 3 ans.



Derrière cette augmentation, on constate effectivement certaines 
inégalités territoriales mais il y a surtout des Offices Publics, qu’ils soient 
sous forme de GIP ou d’autres formes juridiques, ils ont tous en commun de 
représenter la clé de la décentralisation en matière :

- de Politique Linguistique
- de sa Reconnaissance
- de son Développement
- de sa Structuration Qualitative et Quantitative

Des Offices publics qui regroupent les représentants de l’État (Préfecture, 
Rectorat, Drac) et des élus de Collectivités territoriales qui vont avoir pour
  mission d’élaborer et de structurer une politique linguistique pluriannuelle
    pour nos langues.

Et certains s’impliquent directement dans la formation des enseignants 
de/en Langues Régionales.

focus
OFFICE PUBLIC de 

la LANGUE BASQUE 
qui coche toutes les cases































Mme, M…… Chers Amis, Chers Parents, Chers Enseignants
sans lesquels cet enseignement bilingue n’existerait pas car

« …Loin des beaux discours, des grandes théories
A leur tâche chaque jour, ils changent la vie… »

… La vie de leurs élèves auxquels ils transmettent non seulement des savoirs 
mais aussi des valeurs, nos valeurs, celle de l’École de la République, de la 
laïcité, de l’école de la réussite pour tous.
A travers une éducation bilingue précoce pour en faire demain des citoyens 
capables de discernement, respectueux de l’autre, de leur environnement et 
riche de leurs cultures, de leurs langues.

   Et tout cela grâce à cette école qui délie les langues et à 
           ces Offices publics qui donnent à nos Langues Régionales
                        ces espaces de transmission et d’expression.



Chers élus flamands, 
au nom de l’égalité 

républicaine 
pour vos enfants,

vos élèves, 
pour votre langue,

Vous 
méritez 

à votre tour

VOTRE 

Office 
Public


